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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0276

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 10 août 2022 présentée par l’EARL PAUREILLE

dont le siège d’exploitation est situé au 49 route de Sault de Navaille – 40330 AMOU relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 1,61 hectares sur la commune d’AMOU et appartenant à Madame Annie

COCHARD,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL PAUREILLE au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 octobre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL PAUREILLE dont le siège d’exploitation est situé au 49 route de Sault de Navaille – 40330 AMOU est au-

torisée à exploiter 1,61 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Annie COCHARD AMOU A 372 / 373 / 374

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 novembre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0244

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 10 août 2022 présentée par Madame Evelyne

LAUGA dont le siège d’exploitation est situé au 458 route du Dupéré – 40380 POYARTIN relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 33,90 hectares sur les communes de CASSEN, CASTELNAU CHA-

LOSSE, POYARTIN, SAINT GEOURS D’AURIBAT et SAINT JEAN DE LIER et appartenant à Mesdames Ginette

LAUGA,, Ginette DUBAYLE, Anne-Marie CADILLON et Messieurs Bernard LAUGA et Richard LORREYTE et à

l’Indivision DUBAYLE

CONSIDERANT que la demande de Madame Evelyne LAUGA au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 octobre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Evelyne LAUGA dont le siège d’exploitation est situé au 458 route du Dupéré – 40380 POYARTIN est

autorisée à exploiter 33,90 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision DUBAYLE CASSEN A 280 / 281 / 541 / 545

Ginette LAUGA CASTELNAU CHALOSSE

POYARTIN

A 416 à 418 / 424 à 426 / 552 / 554 /

555 / 557 / 559

A 220 - B 113 / 114 / 119 à 122 /

124 / 125 / 128 / 130 / 323 / 384 /

386 / 388 - G 25 / 32 à 36 / 516 / 517

Bernard LAUGA POYARTIN G 463 / 641 / 643 / 644

Richard LORREYTE SAINT GEOURS D’AURIBAT  B 194 

Ginette DUDAYLE SAINT GEOURS D’AURIBAT A 3 – C 210

Anne-Marie CADILLON SAINT JEAN DE LIER D 245 / 249

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 novembre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dispo-
sez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0270

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 8 août 2022 présentée par le GAEC LARRIBERE

dont le siège d’exploitation est situé au 1076 chemin de la Barthe – 40360 POMAREZ relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 101,59 hectares sur les communes de MOUSCARDES et POMAREZ et ap-

partenant à Messieurs Jean-Michel DUDES GOUSSEBAIRE, Jean-Louis GARDERE, Serge et Bernard SERIS,

Philippe WERLE, Philippe CAZAUX, Max LABARRIERE, et Hervé GUICHEMERRE,

CONSIDERANT que la demande du GAEC LARRIBERE au titre de sa création est conforme aux orientations du

SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 octobre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC LARRIBERE dont le siège d’exploitation est situé au 1076 chemin de la Barthe – 40360 POMAREZ est

autorisé à exploiter 101,59 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

1/3

Direction départementale des territoires et de la mer - 40-2022-11-15-00002 - D-Autorisation Exploiter-GAEC LARRIBERE 37



Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Michel DUDES GOUSSEBAIRE MOUSCARDES

POMAREZ

ZA 4 / 5

A 725 / 727 / 728 / 730 / 733 - B
255 / 256 / 260 - ZB 24 - ZC 2 / 9 -

ZD 28

Hervé GUICHEMERRE MOUSCARDES

POMAREZ

ZA 3 / 6

A 426 à 429 / 447 / 449 / 718 / 811 /

845 / 846 / 854 / 891 / 1147 / 1215 /

1217 / 1219 - D 789 / 792 - E 45 /

46 / 58 / 60 / 61 / 212 / 216 à 219 /

222 / 225 / 226 / 230 à 235 / 282 /

314 - F 35 / 59 / 310 / 316 - ZC 1 / 29

/ 40 / 41

Max LABARRIERE POMAREZ E 3 / 8

Philippe CAZAUX POMAREZ A 458 / 459 / 476 / 485 / 487 / 488

Philippe WERLE POMAREZ E 29 / 31 / 33 à 35

Jean-Louis GARDERE POMAREZ E 208 à 211 / 220 / 221 - ZC 28 / 36 /

39

Serge SERIS POMAREZ E 6 / 7 / 10 / 44 / 62

Bernard SERIS POMAREZ E 96 / 242

GAEC LARRIBERE POMAREZ A 436 à 439 / 1209 / 1251 / 1253 /

1254 / 1311 à 1316 - E 329
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 novembre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0271

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 8 août 2022 présentée par la SCEA DE HAUBAR-

DIN dont le siège d’exploitation est situé au 255 route de la Sablère – 40180 SAINT PANDELON relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 17,72 hectares sur la commune de SAINT PANDELON et apparte-

nant à l’Indivision LACOIN et Monsieur Daniel BOISELLE,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DE HAUBARDIN au titre de sa création est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 octobre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA DE HAUBARDIN dont le siège d’exploitation est situé au 255 route de la Sablère – 40180 SAINT PAN-

DELON est autorisée à exploiter 17,72 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision LACOIN SAINT PANDELON B 212 / 238 / 240 à 242 / 244 / 245 /

446 / 447 - C 40 / 58 / 180 à 182 /

238 / 239 / 513 / 515 / 517 / 519 /

521 / 527 / 533 / 537  / 538

Daniel BOISELLE SAINT PANDELON B 248 / 249

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 novembre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0272

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 8 août 2022 présentée par la SCEA LE GUIT dont

le siège d’exploitation est situé au 1451 chemin de Cantegrit – 40210 COMMENSACQ relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 46,60 hectares sur la commune de SOLFERINO et appartenant à Monsieur

Michel MARROCQ,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA LE GUIT au titre de sa création est conforme aux orientations du

SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 octobre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA LE GUIT dont le siège d’exploitation est situé au 1451 chemin de Cantegrit – 40210 COMMENSACQ

est autorisée à exploiter 46,60 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Michel MARROCQ SOLFERINO K 171 / 172 / 186 / 187 / 190 / 192

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 novembre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction Territoriale de la Protection Judiciaire

de la Jeunesse

40-2022-05-24-00015

Arrêté portant modification de l'arrêté du

30/03/2017 autorisation de création de

l'établissement de placement éducatif à Mont de
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Commission départementale d'aménagement

commercial (CDAC) des Landes : demande de
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totalisant une surface de vente de 2 224 m² sur
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